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1 Informations générales et faits majeurs de l’exercice 
1.1 Objet social de l’entité 
Par l’adhésion à l’Union Peuple et Culture, l’association départementale fait siens les objectifs fondamentaux de Peuple et 
Culture. 
Elle a pour vocation la réalisation au plan départemental des objectifs de Peuple et Culture dont les moyens d’action privilégiés 
mais non exclusifs sont :  
- L’information 
- La formation, qu’il s’agisse de formation de base ou de formation continue dans le champ professionnel et/ou social 
- L’accompagnement social 
- Le développement de l’emploi 
- L’action culturelle 
- L’animation socioculturelle 
- Les voyages d’études et les échanges internationaux 

 
1.2 Nature et périmètre des activités 
Les activités exercées dans le cadre de notre objet social sont les suivantes :  

• E2C « Un tremplin pour les Jeunes » : Ecole de la deuxième chance ouverte aux Jeunes de 16 à 29 ans ayant quitté le 
système scolaire depuis + de 6 mois. Cette action, menée en co-traitance avec le CEMEA Occitanie, est pilotée par la 
Région Occitanie à la suite de l’obtention d’un appel d’offre d’une durée de 3 ans (2022-2025). Cette action est financée 
par l’Union Européenne, la Région Occitanie, la DREETS, l’ANCT. 

• Action REPERE : Cette action a pour but de repérer des jeunes dits » invisibles » c’est-à-dire qu’ils ne sont identifiés dans 
aucun dispositif institutionnel (Pôle Emploi, Mission Locale…). Cette action expérimentale, financée par la DREETS a pris 
fin le 30 juin 2023. 

• Ecole ETRE : Elle est ouverte aux jeunes de 16 à 26 ans Il s’agit de formations pratiques et manuelles autour des métiers 
de la transition écologique dans les secteurs de l’éco construction, de la technicité vélo, de l’agro écologie et du tourisme 
vert. Cette action est financée par l’Union Européenne, la Région Occitanie 

• Voyages et événements culturels : organisation de manifestations culturelles (expositions, rencontres…) et organisations 
de voyages internationaux ayant pour thème les biennales d’art contemporain. Cette action est financée par les adhérents 
(avec pour seuls participants les adhérents de l’association). Cette action est suspendue depuis la crise Covid et devrait 
reprendre en 2024. 

 
1.3 Moyen matériel 

L’activité est exercée sur 2 lieux distincts : 
- 80 C, avenue Jean Jaurès à Nîmes d’une surface disponible d’environ 600 m2, au 2ème étage. 

- Et jusqu’au 30.06.2023, le siège social de l’association se situe au 582C chemin Combe des Oiseaux à Nîmes d’une 
surface disponible d’environ 450 m2. La location de ce local, sous utilisé, a définitivement été arrêtée. 
- L’association se dote d’un nouveau siège social, au 80 C, avenue Jean Jaurès à Nîmes, au 1er étage. 
L’association est équipée essentiellement de matériel pédagogique pour assurer les formations et les différentes activités des 
stagiaires (ordinateurs, tableaux numériques, mobilier de bureaux, livres, documentation…). 
Des plateformes pédagogiques ont été mises en place afin de pouvoir accompagner les stagiaires en distanciel en complément 
de l’activité habituelle en présentiel. 
Un nouveau local est en cours de préparation pour l’école Être. Des locaux seront loués à la SNCF dans la gare de Vauvert.  
 
L’association emploie, au 31 décembre 2023, 7 formateurs, 1 Conseillère d’Insertion Professionnelle, 1 intervenante en Arts 
plastiques, 1 Chargée de Relations Entreprises et 3 employées pour les services administratifs et comptables et 1 direction. 
Le CEMEA, entant que co-traitant de l’action E2C de Nîmes, met à disposition 2 salariés (1 coordinatrice pédagogique et 1 
formateur en Informatique).  
L’association fait également appel à des intervenants extérieurs pour des ateliers tel que la PAO… 
2 bénévoles sont chargés au sein de l’E2C de faire du soutien en français pour les stagiaires les plus en difficulté. 

 
1.4 Faits majeurs de l’exercice 

Dispositif E2C – site de Nîmes : en 2022, il y a eu une nouvelle convention signée avec la Région Occitanie qui a engendré un 
changement de méthode concernant le recensement des données de formation pour les stagiaires de l’E2C et la modification des 
éléments de facturation. La facture est désormais liée au parcours réalisé par les stagiaires et non plus aux heures de présence 
des stagiaires. En 2023, cette méthode de facturation a été appliqué pour la première fois pendant les 12 mois de l’exercice.  
Dispositif Ecole ETRE : L’école ETRE a commencé l’activité le courant janvier 2023 à Vauvert. Le principal financeur est le 
réseau ETRE qui reçoit les subventions de la part de la Région Occitanie et de l’Union Européenne (FSE). Notre pédagogie, 
« par le faire », nous a permis de nous adapter au manque des locaux, en louant un BOX pour le stockage du matériel et en 
pratiquant l’Eco Lieu ALTER -ECO 30 pour la partie pédagogique. 
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1.5 Principes, règles et méthodes comptables 

1.5.1 Présentation des comptes 
Les documents dénommés états financiers comprennent : 
- le bilan, 
- le compte de résultat, 
- l’annexe. 
 
1.5.2 Méthode générale 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et du plan comptable général. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
L’association a arrêté ses comptes en respectant le plan comptable général défini par l’article 932-1 du 
règlement ANC n° 2014.03 et en respectant les spécificités relatives aux personnes morales de droit privé à 
but non lucratif définies par le règlement ANC n° 2018-6 du 5.12.2018. 
 
1.5.3 Changement de méthode d’évaluation 
Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice, 
 
1.5.4 Changement de méthode de présentation 
Aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice.  
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2 Informations relatives au bilan 
2.1 Actif 
2.1.1 Tableau des immobilisations 
 

 
 
2.1.2 Tableau des amortissements 
 

 
2.1.2.1 Méthode d’amortissement 
 

Type d'immobilisation Mode Durée 

Immobilisations incorporelles Linéaire 1 à 3 ans 

Installation générales Linéaire 5 à 8 ans 

Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 3 à 10 ans 

 
2.1.3 Immobilisations : Evaluation 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, remises et escomptes de règlement ou à 
leur coût de production. 
Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette comptable. 
 
  

VALEUR BRUTE A 
L'OUVERTURE DE 

L'EXERCICE
AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

VALEUR BRUTE A LA 
CLOTURE DE 
L'EXERCICE

        
Immobilisations incorporelles 4 585 4 585

Immobilisations corporelles 110 422 22 728 0 133 150
Ins tal lations  agencement divers 39 237 16 498 55 734
Matéri el  de transport 0 4 390 4 390
Matéri el  de bureau et informatique 53 612 1 841 55 453
Mobi l i er 17 573 17 573

Immobilisations corporelles en cours 0 10 892 0 10 892

Immobi l i sa tions  en cours 0 10 892 10 892

Immobilisations financières 25 874 3 147 300 28 721
Titres  de participation 300 0 300 0
Prêt effort de construction 11 044 0 11 044
Cautionnements 14 530 3 147 17 677

TOTAL 140 880 36 768 300 177 348

Immobilisations

AMORTISSEMENTS 
CUMULES AU 

DEBUT DE 
L'EXERCICE

AUGMENTATIONS 
DOTATIONS DE 

L'EXERCICE

DIMINUTIONS 
D'AMORTISSEMEN
TS DE L'EXERCICE

AMORTISSEMENTS 
CUMULES A LA FIN 

DE L'EXERCICE
        

Immobilisations incorporelles 4 585 4 585

Immobilisations corporelles 104 095 5 386 0 109 481
Insta l lations  agencement divers 37 707 803 38 510
Matériel  de trans port 0 234 234
Matériel  de bureau et informati que 49 053 4 111 53 164
Mobil ier 17 335 238 17 573

TOTAL 108 680 5 386 0 114 065

Immobilisations
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2.1.4 Créances 
 

 
 
2.1.5 Factures à établir concernant le parcours des stagiaires 
 
Le montant est de 41 471.26 €, il concerne les formations des stagiaires débutées en 2023 et non terminées au 31.12.2023 :  
- Les factures à établir sont calculées sur la base de la facturation finale et au prorata du nombre de jour de formation en 2023 par 
rapport au nombre total de jours de formation suivi par le stagiaire. 
 
 
2.1.6 Etat des provisions des créances 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des  participations 0 0 0
Prêts  (1) 11 044 0 11 044
Autres 17 678 0 17 678

Créances de l'actif circulant :
Créances Cl ients  et Comptes  rattachés 304 895 304 895 0
Factures  à  établ ir 41 471 41 471
Autres 34 208 34 208 0

Etats  et autres  col lectivi tés
Charges  constatées  d'avance 1 980 1 980 0

TOTAL 411 275 382 554 28 721
(1) Prêts accordés  en cours  d'exercice 

Prêts récupérés  en cours  d'exercice

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à 
moins 1 an

Échéances à 
plus 1 an

Montant 
début 

d'exercice
Augmentation Diminution

Montant fin 
d'exercice

        
sur comptes clients 0 0
Autres provisions pour dépréciation 6 718 17 099 6 718 17 099

TOTAL 6 718 17 099 6 718 17 099

dont dotations et reprises d'exploitation 17 099 6 718

Provisions pour dépréciation
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2.2 Passif 
 

2.2.1 Fonds propres 
2.2.1.1 Fonds propres sans droit de reprise 
 

 
 

2.2.2 Subvention d’investissement 
 
Subvention d’investissement à reprendre au compte de résultat : brut :172 620 €, reprise au compte de résultat pour 141 979 €. 
Soit un reste à reprendre au compte de résultat de 30 641 € 
 
2.2.3 Provisions pour risques et charges 
 

 
  

 
2.2.4 Fonds dédiés 
 
Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent à la clôture de l'exercice, la partie des ressources affectées par des 
tiers financeurs à des projets définis qui n'a pas pu être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard. 
Lorsqu'une subvention de fonctionnement inscrite au cours de l'exercice, au compte de résultat dans les produits, n'a pas pu être 
utilisée en totalité au cours de cet exercice, l'engagement d'emploi pris par l'organisme envers le tiers financeur est inscrit en 
charges sous la rubrique "engagements à réaliser sur ressources affectées" (sous compte "engagements à réaliser sur subventions 
attribuées") et au passif sous le compte "fonds dédiés". 
 
Pas de provision pour fonds dédiés au titre de l’exercice 2023. 
  

Nature de provisions et des réserves Montant début 
d'exercice Dotation exercice Reprise exercice Montant fin 

exercice
Subvention d'investiss ement non amortie 0 0

Rés erve projets  assocation 125 642 26 978 152 620

Fonds  de réserve 0 0

Report à  nouveau 0 0

TOTAL 125 642 26 978 0 152 620

Provisions pour risques et charges
Montant début 

d'exercice
Augmentation

s Dotations

Diminutions 
montants 
utilisés

Diminutions 
montants non 

utilisés

Montant fin 
d'excercice

Pensions et obligations similaires

Autres provisions pour risques et charges 3 730 0 3 730 0 0

TOTAL
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Mt indemnité Mt charges total

à verser dans 1 à 5 ans 11 275 4 594 15 869

à verser dans 6 à 10 ans 3 441 1 278 4 719

à verser dans 11 à 20 ans 3 706 1 429 5 135

à verser dans 21 à 30 ans 1 209 450 1 659

19 630 7 752 27 382

2.2.5 Engagements pris en matière de retraite et engagements similaires 
 
La convention collective appliquée dans l’association des organismes de formation prévoit le versement d’une indemnité de fin de 
carrière en fonction de l’ancienneté de la personne dans l’association. 
 
Les indemnités de départ à la retraite, dans la mesure où les salariés concernés seraient encore présents dans l'association au moment 
de leur départ représentent : 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Ce montant n’est pas comptabilisé en provision pour risques et charges. 
 
2.2.6 Etat des dettes 
 

 
  

à plus 1 an à plus 5 
ans

Emprunts  obl igataires  convertibl es
Autres  emprunts  obl igata i res  (2)
Emprunts  (2) et dettes  auprès  des  établ iss ements de crédi t 
dont :

à  2 ans  au maxi mum à  l 'origine
à plus  de 2 ans  à  l 'ori gine

Emprunts  et dettes  financi ères divers (2) (3)

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 183 015 183 015
Fournisseurs 170 716 170 716
Factures  non parvenues 12 299 12 299

Dettes fiscales et sociales 87 279 87 279
Personnel  rémunérati ons 0 0
Provis i ons congés payés 20 439 20 439
Cai sse socia les 57 296 57 296
Charges  fisca les  à  payer 9 544 9 544

Dettes  sur immobil i sations  et Comptes  rattachés
Autres dettes (3) 457 457
Produits constatés d'avance 23 837 23 837

294 588 294 588 0 0
(2)Emprunts  souscri ts  en cours  d'exercice 

Emprunts  rembours és  en cours  d'exercice 
(3)Dont … envers les  associés  (indication du poste concerné)

Dettes Montant 
brut

Échéances 
à moins 1 

an

Échéances
 Degré d'exigibilité du passif
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2.2.7 Produits constatés d’avance 
 

Les produits constatés d’avance s’élèvent à 23 837 €.  
La facturation E2C à la Région Occitanie se fait en 2 temps en fonction de l’avancement du parcours des 
stagiaires dont la 1ère pour 50% du parcours, lors de la signature du contrat d’engagement par les stagiaires 
soit 6 semaines après leur entrée.   
 

Si le nombre de jours suivi par le stagiaire en 2023 est inférieur à 50 % de la durée totale du stage alors, nous 
comptabilisons un produit constaté d’avance. 

 

3. Informations relatives au compte de résultat 
 

3.1 Ventilation des produits d’exploitation 
 

 
 
 

3.2 Ventilation de l’effectif hors contrats aidés en ETP au 31/12/2023 
 

Catégories Personnel salarié 
 
Cadre : 1 
Non cadre : 13.79 
Total : 14.79 
 
3.3 Contribution volontaires 
 
Les contributions volontaires ont été chiffrées et comptabilisées en pied de compte de résultat pour la première fois en 2020 
conformément au règlement ANC n° 2018-6. 
Méthode d’évaluation : chiffrage selon le smic horaire majoré des charges patronales 
 

 
 

 
Méthode d’évaluation : estimation à la valeur vénale 

 
  

Montant 

Ressources propres (cotisations, prestations de service…) 6 460
Subventions - conventions 382 987
Concours publics 607 090
Autres produits 32
Reprise de provisions et transfert de charges 10 271
Production immobilisée 10 892

1 017 732

Nature des produits d'exploitation

TOTAL

Nb de bénévoles
Nb 

bénévoles 
ETP

Nb 
d'heures 

bénévoles

taux 
horaire 
chargé - 

smic

montant CV

11 1,44 218,01 11,43 2 491,85

Contributions volontaires - bénévolat

Abandon frais de bénévole 361

Contributions volontaires - dons en nature
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4 Autres informations 
 

4.1 Informations relatives à la rémunération des dirigeants et cadres salariés : 
Loi n°2006 – 586 du 23/05/2006 – Article 20 
 
Les administrateurs ne sont pas rémunérés. 
 
4.2 Engagements financiers 
 

4.2.1 Emprunt auprès des organismes bancaires 
 

Au 31 décembre 2023 l'engagement s'élève à la somme de : 0 € 
 
se décomposant comme suit : 
- capital restant dû 0 € 
- intérêts restant dus 0 € 
 
4.2.2 Financements court terme 
 
Dailly : 0 € 
Intérêts courus : 0 € 
 
4.3 Autres informations 
 
4.3.1 Rémunération du commissariat aux comptes 
 
Les honoraires relatifs à la mission d’audit légal facturés en 2023 représentent : 6 396 €. 
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